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L’idéal	 de	 l’éducation	 familiale	 au	 Québec	 consiste	 en	 un	
échange	 entre	 le	 parent	 et	 l’enfant,	 par	 contraste	 à	 une	
transmission	des	normes	et	des	valeurs	des	parents	aux	enfants.	En	
principe,	l’enfant	co-construit	son	éducation	avec	son	parent.	Dans	
ce	contexte,	la	parentalité	positive	vise	à	harmoniser	les	relations	
parent-enfant	 et	 à	 résoudre	 le	 conflit	 éducatif	 opposant	
l’autoritarisme	 des	 boomers	 à	 l’individualisme	 permissif	 des	
« enfants-rois ».	Ce	modèle	éducatif	soulève	des	enjeux	au	sein	des	
rapports	entre	l’État,	les	spécialistes	et	les	parents,	entre	les	mères	
et	les	pères	et	entre	les	parents	et	leurs	enfants.	
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Introduction	

En	février	2018,	le	Centre	intégré	universitaire	de	santé	et	de	services	
sociaux	 de	 la	 Capitale-Nationale	 a	 annoncé	 l’implantation	 d’un	 pro-
gramme	d’accompagnement	pour	les	parents	(« coaching	parental »)	sur	
l’ensemble	des	secteurs	de	la	région	(Bussières,	2018).	Le	programme,	dé-
nommé	Triple	P	pour	« pratiques	parentales	positives »,	a	été	élaboré	par	
le	psychologue	australien	Sanders	dans	les	années	1990	(Sanders,	1999).	
Il	consiste	en	un	ensemble	d’activités	(conférences,	ateliers,	 formations	
en	groupe,	etc.)	visant	à	fournir	aux	parents	des	outils	permettant	d’har-
moniser	les	relations	avec	leurs	enfants.	Il	a	été	testé	et	éprouvé	dans	au	
moins	28	pays	(Triple	P,	2019).	Au	Québec,	depuis	2015,	un	projet	pilote	
effectué	par	le	réseau	de	la	santé	et	des	services	sociaux	en	partenariat	
avec	des	 ressources	de	proximité	 (organismes	communautaires,	 etc.)	 a	
permis	 de	 tester	 l’efficacité	 du	 programme	 dans	 certains	 secteurs	 des	
villes	de	Montréal	et	de	Québec	(Parents	positifs,	2015).	Une	étude	menée	
par	Gagné	et	Dion	(2018)	démontre	qu’il	a	eu	des	effets	positifs	sur	la	vie	
des	 familles	 participantes,	 comme	 Gagné	 l’a	 affirmé	 à	 Bussière	
(2018)	dans	une	entrevue	:	« les	parents	ont	rapporté	des	améliorations	
importantes	de	 leur	confiance	et	une	réduction	des	problèmes	de	com-
portement	de	leurs	enfants »	(Gagné,	cité	dans	Bussières,	2018).	Ces	ré-
sultats	 ont	 incité	 l’État	 québécois	 à	 augmenter	 l’offre	 du	programme	à	
Montréal	et	à	Québec.	

Le	 programme	 Triple	 P	 s’inscrit	 dans	 un	mouvement	 éducatif	 plus	
large	qui	marque	un	certain	tournant	dans	l’éducation	familiale1	:	la	« pa-
rentalité	 positive ».	 Son	 but	 affiché	 est	 de	 favoriser	 le	 bien-être 2 	des	

	
1	L’éducation	familiale	est	le	processus	par	lequel	un	parent	élève	et	éduque	son	enfant	
de	sa	naissance	à	 l’âge	adulte,	 incluant	 le	soutien	aux	parents	dans	 l’éducation	qu’ils	
donnent	à	leurs	enfants.	Par	exemple,	«	sur	le	continuum	de	l’intervention,	l’éducation	
familiale	est	utilisée	tout	autant	dans	une	perspective	de	promotion,	en	préparant,	par	
exemple,	 les	 familles	 à	 traverser	 les	moments	 charnières	 de	 leur	 vie,	 que	 dans	 une	
orientation	 thérapeutique	et	 éducative,	 en	 soutenant	 l’action	de	parents	qui	rencon-
trent	 des	 difficultés	 dans	 l’exercice	 de	 leurs	 rôles	 parentaux	 »	 (Saint-Jacques	 et	 al.,	
2012).	
2	Le	«	bien-être	»	peut	être	défini	comme	un	état	d’épanouissement	physique,	psycho-
logique,	émotionnel	et	social,	mais	sa	définition	n’est	pas	primordiale	dans	le	cadre	du	
présent	article.	
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parents	et	de	leurs	enfants.	Dans	une	entrevue	avec	Lévy	(2019),	l’accom-
pagnante3	en	parentalité	positive	Miller	affirme	que	son	objectif	 est	de	
créer	un	 équilibre	 entre	 autoritarisme	et	permissivité	dans	 l’éducation	
des	enfants	par	les	parents	(Miller,	cité	dans	Lévy,	2019).	Ce	modèle	peut	
être	conçu	comme	la	dimension	familiale	de	l’« éducation	bienveillante »4,	
qui	privilégie	le	dialogue	à	la	violence.	Il	est	en	émergence	au	Québec	et	
dans	les	pays	occidentaux	depuis	le	début	du	XXIe	siècle,	et	connaît	une	
certaine	popularité	dans	les	thérapies	familiales,	les	livres	éducatifs,	les	
sites	internet	sur	la	parentalité	(capsules	vidéo,	etc.)	et	les	programmes	
publics.	Selon	Kammerer	(2015),	journaliste	spécialisée	en	éducation,	et	
Garcia	(2011a),	sociologue	de	la	famille,	la	parentalité	positive	est	passée	
d’une	alternative	au	début	des	années	2000	à	un	« dogme	parental »,	sou-
vent	présentée	comme	le	meilleur	modèle	éducatif ;	ce	serait	la	« bonne	
manière »5	d’éduquer	son	enfant.	C’est	à	partir	de	cette	assertion	qu’a	été	
menée	la	présente	réflexion	critique.	

La	question	de	l’article	est	la	suivante	:	quels	enjeux	sociaux	entourant	
la	famille	et	les	relations	parent-enfant	la	parentalité	positive	soulève-t-
elle ?	L’hypothèse	de	départ	est	que	les	tensions	et	les	conflits	qui	entou-
rent	 la	parentalité	positive	révèlent	des	normes	éducatives,	c’est-à-dire	
des	règles	de	comportements	que	les	parents	tentent	d’inculquer	aux	en-
fants,	mais	aussi	que	l’État	et	les	spécialistes	tentent	d’inculquer	aux	pa-
rents	dans	l’éducation	qu’ils	donnent	à	leurs	enfants.	Pour	la	vérifier,	une	
recherche	 documentaire	 a	 été	 effectuée	 sur	 la	 parentalité	 positive	 et	
d’autres	sujets	connexes	(textes	scientifiques,	articles	de	journaux,	docu-
ments	 gouvernementaux,	 sites	 internet).	 Il	 a	 été	 ainsi	 possible	 de	

	
3	Ce	terme	ne	doit	pas	être	confondu	avec	celui	des	«	sages-femmes	»	;	l’accompagnant·e	
en	parentalité	positive	désigne	plutôt	un	«	coach	de	vie	»,	un	guide	de	développement	
personnel.	
4	La	définition	de	ce	modèle	ne	fait	pas	consensus,	et	cette	notion	est	souvent	interchan-
geable	 avec	 «	éducation	 positive	»	 ou	 encore	 «	discipline	 bienveillante	».	 Les	 au-
teur·rice·s	réfèrent	toutefois	à	un	même	modèle	inspiré	des	mêmes	théories,	consistant	
«	davantage	à	responsabiliser	son	enfant	plutôt	qu’à	le	soumettre,	tout	en	arrivant	au	
même	résultat…	[…]	L’objectif	est	qu’[il]	s’autodiscipline	parce	qu’[il]	a	intégré	le	res-
pect	des	autres,	le	respect	des	choses,	et	non	qu’[il]	obéisse	aveuglement	à	des	règles,	
uniquement	parce	que	l’on	les	lui	impose	»	(Cool	Parents	Make	Happy	Kids,	2019).	
5 	Le	 Conseil	 de	 l’Europe,	 par	 exemple,	 a	 considéré	 la	 parentalité	 positive	 comme	 le	
modèle	 éducatif	 le	 plus	 apte	 à	 respecter	 les	 droits	 de	 l’enfant	 (Comité	d’experts	 sur	
l’Enfance	et	la	Famille,	2006).	
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recueillir,	au	Québec,	mais	surtout	en	France	et	en	Belgique,	des	commen-
taires	et	des	critiques	portées	sur	ce	modèle,	que	ce	soit	de	la	part	d’au-
teur·rice·s	en	parentalité	positive,	d’éducateur·rice·s,	de	chercheur·euse·s	
en	sciences	sociales,	de	journalistes	et,	bien	sûr,	de	parents	eux-mêmes.	
Les	discours	retenus,	exprimés	surtout	dans	les	années	2010	étant	don-
née	la	récence	du	phénomène,	ont	fait	l’objet	d’une	analyse	critique.	Cette	
ouverture	sociologique	à	la	parentalité	positive	permet	aussi	d’identifier	
des	auteur·rice·s,	des	théories	et	des	concepts	pertinents	pour	étudier	ce	
phénomène.	

La	première	partie	de	l’article	présente	la	« démocratie	familiale »	afin	
de	mieux	saisir	en	quoi	cet	idéal	s’accorde	avec	ce	que	propose	la	paren-
talité	positive.	La	seconde	partie	présente	plus	en	détail	la	parentalité	po-
sitive	et	les	manières	dont	elle	se	manifeste	dans	la	société,	ainsi	que	les	
critiques	portées	envers	ce	modèle.	Les	résultats	de	cette	recherche	pré-
sentent	des	enjeux	sociaux	dans	les	rapports	entre	l’État	et	les	spécialistes	
et	 les	parents,	entre	 les	pères	et	 les	mères	et	entre	 les	parents	et	 leurs	
enfants.	Les	paradoxes	du	modèle	montrent	plus	largement	certaines	des	
tensions	actuelles	des	sociétés	individualistes.	

1. La	« démocratie	familiale »	

La	taille	actuelle	des	familles	dans	les	sociétés	occidentales	est	beau-
coup	moins	grande	en	moyenne	qu’au	cours	des	siècles	précédents.	De-
puis	1970,	au	Québec,	l’indice	de	fécondité	se	situe	sous	le	seuil	de	renou-
vellement	 de	 la	 population	 (2,1	 enfants/femme)	 (CIRANO,	 2017).	 La	
moyenne	du	nombre	d’enfants	par	famille	est	passée	de	3	en	1961	à	1,8	
en	2001	(Duchesne,	2005).	La	régulation	des	pratiques	de	fécondité,	sur-
tout	par	 la	 contraception,	 s’est	 accrue	 sous	 le	poids	de	divers	 facteurs,	
comme	le	changement	des	valeurs	(désirs	de	liberté	et	d’indépendance,	
vivre	la	relation	conjugale	« au	jour	le	jour »,	etc.),	la	Révolution	féministe	
(entrée	massive	des	femmes	sur	le	marché	du	travail,	indépendance	éco-
nomique,	etc.)	et	les	lois	(droit	au	divorce,	droit	à	la	contraception,	etc.).	
L’enfant	est	devenu	au	XXIe	siècle	un	projet	à	faire,	plus	tard,	et	dont	la	
réalisation	 fait	 objet	 de	 débats,	 en	 particulier	 entre	 les	 hommes	 et	 les	
femmes	(Houle	et	Hurtubise,	1991).	Le	coût	de	l’éducation	d’un	enfant	est	
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plus	 important	et	exige	beaucoup	d’efforts	et	d’attention	de	 la	part	des	
parents	(Greusard,	2017).	Destouches	(2016)	avance	que	 les	standards	
entourant	 l’enfant	 sont	 plus	 élevés	:	 « nous	 investissons	 plus	 de	 temps	
pour	eux	qu’autrefois	[…]	Il	y	a	donc	beaucoup	de	parentage	intensif.	Et	si	
vous	avez	beaucoup	d’enfants,	 l’intensité	de	 la	parentalité	ne	peut	 évi-
demment	 pas	 être	 aussi	 importante »	 (Destouches,	 2016).	 La	 tendance	
lourde	est	que,	souhaitant	le	mieux	pour	l’enfant	(relations	harmonieuses	
des	conjoints,	stabilité	du	foyer,	aisance	financière,	éducation	de	qualité,	
etc.),	plusieurs	couples	attendent	le	moment	idéal	pour	faire	des	enfants,	
quitte	à	en	avoir	moins	que	désiré.	

Les	tendances	statistiques	contemporaines	montrent	ainsi	que	la	« fa-
mille	nucléaire »	n’est	plus	la	forme	familiale	la	plus	répandue.	La	part	des	
couples	vivant	avec	un	ou	des	enfants	est	d’environ	39	%	en	2011,	notam-
ment	car	les	couples	plus	avancés	en	âge	(grands-parents,	etc.)	vivent	plus	
longtemps	et,	de	fait,	sans	enfant	au	domicile	(Olivier,	2012).	On	doit	aussi	
prendre	en	compte	la	multiplication	d’autres	formes	familiales	:	monopa-
rentalité,	 uniparentalité,	 homoparentalité,	 procréations	 assistées,	 fa-
milles	recomposées,	etc.	(Perrin,	2017b).	La	baisse	de	 la	 fécondité	et	 la	
hausse	des	séparations	ont	fait	germer	l’idée	d’« éclatement »	de	la	famille	
ou	de	« crise »	familiale,	laquelle	suscite	des	réactions	qui	en	disent	long	
sur	les	valeurs	et	les	craintes	qui	habitent	la	société	québécoise.	Celle-ci	
valorise	encore	souvent	le	modèle	bourgeois	de	la	famille	(« nucléaire »),	
dont	les	membres	sont	proches,	solidaires,	et	où	les	parents	sont	unis	du-
rablement	—	 une	 réalité	 québécoise	 des	 années	1950	 (Dupont,	 2004).	
L’idée	de	déchirement	des	liens	familiaux	et	de	chute	de	la	solidarité	(en-
gagements	réciproques)	entre	les	membres	de	la	famille,	 laisse	croire	à	
une	anomie	et	exprime	une	nostalgie	envers	l’ancienne	époque,	supposée	
plus	stable	(Fize,	2005).	Or,	la	famille	n’a	pas	disparu ;	elle	a	plutôt	changé,	
comme	la	manière	d’éduquer	l’enfant.	

1.1. Le	lien	parental	
Il	est	difficile	de	formuler	une	grande	théorie	unifiée	de	la	famille	avec	

la	pluralisation	de	ses	formes,	mais	une	tendance	de	fond	existe	selon	le	
sociologue	Fize	(2005)	:	si	 l’unité	de	base	de	 la	 famille	était	 le	 foyer	au	
tournant	 du	 XXe	 siècle,	 puis	 la	 conjugalité	 (mariage)	 à	 la	moitié	 de	 ce	
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siècle,	au	XXIe	siècle,	c’est	« l’enfant	qui	fait	famille.	Que	la	parenté	soit	na-
turelle	(biologique)	ou	élective	(adoptive),	[…]	c’est	elle	qui	est	au	cœur	
de	l’institution »	(Fize,	2005	:	57).	Selon	Fize	(2005)	et	Neyrand	(2014),	la	
famille	« se	tient »	désormais	en	se	fondant	sur	l’enfant ;	c’est	lui	qui,	dans	
sa	légitimité	et	sa	pérennité,	ferait	véritablement	famille,	car	la	plupart	du	
temps,	 même	 si	 le	 couple	 se	 sépare,	 un	 parent	 l’est	 pour	 la	 vie.	 Par	
exemple,	 la	naissance	peut	être	 l’occasion	pour	certains	membres	de	 la	
famille	de	se	revoir,	l’enfant	favorisant	alors	le	lien	familial.	C’est	plus	pré-
cisément	 la	 relation	entretenue	entre	 le	parent	et	 l’enfant	qui	 serait	 ce	
qu’il	y	a	de	plus	durable	et	de	plus	indissoluble	possible	en	elle.	La	famille	
se	complexifiant	se	serait,	autrement	dit,	concentrée	autour	du	lien	paren-
tal.	

Depuis	les	années	1990,	le	terme	« parentalité »	s’est	imposé	pour	dé-
signer	la	fonction	sociale	de	parent	(Dumont	et	Renard,	2004).	La	notion	
de	parentalité	évoque	tant	les	conditions	du	lien	parent-enfant	que	la	di-
versité	et	la	complexité	des	fonctions	parentales.	Elle	implique	aussi	de	
concevoir	le	fait	d’être	parent	comme	un	« métier ».	À	ce	propos,	les	pro-
moteur·rice·s	de	la	parentalité	positive	parlent	« du	“job	de	parent”,	qui	
nécessiterait	techniques	et	compétences »	(Faure,	2015).	Par	exemple,	au	
Québec,	l’organisme	Enfance	Libre	Lanaudière	affirme	dans	un	document	
dédié	à	la	parentalité	positive	qu’être	parent	est	« le	plus	beau	métier	du	
monde »	(Enfance	Libre	Lanaudière,	2016	:	2).	Enfin,	avec	cette	notion,	les	
parents	« ne	sont	plus,	a	priori,	dénoncés	comme	nocifs6	[par	l’État	et	les	
spécialistes]	 comme	 dans	 les	 années	1950-1960,	 la	 fonction	 parentale	
doit	 [désormais]	 être	 secourue,	 aidée »	 (Meiller	 et	 Gratton,	 2015).	 Dès	
lors,	être	parent	est	considéré	comme	quelque	chose	qui	s’apprend,	avec	
des	méthodes	et	des	outils	(Bancaud,	2017).	Cette	exigence	se	fait	sentir	
dans	un	contexte	où	la	relation	parent-enfant	se	veut	égalitaire.	

L’expression	« enfant-roi »	permet	de	désigner	un	enfant	qui	a	« tout	
ce	qu’il	veut »	et	qui	se	plaint	sans	raison	(El	Hadji,	2007).	Par	exemple,	
sur	 le	 plan	 économique,	 plusieurs	 parents	 jouent	 aux	 « prestataires	 de	
services.	Un	flux	important	de	biens	et	de	services	circule	ainsi	au	profit	
des	 enfants »	 (Fize,	 2005	:	 88).	 Si	 l’enfant	 n’a	 pas	 directement	 accès	 à	

	
6	L’éducation	parentale	des	enfants	est	sujette	à	 l’intervention	de	 l’État	depuis	 le	XXe	
siècle	(Saint-Jacques	et	al.,	2012).	Il	en	est	question	plus	loin.	
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l’argent	ou	au	budget,	il	exerce	un	certain	pouvoir	économique,	au	sens	
où	il	est	devenu	un	grand	consommateur	et	obtient	facilement	les	biens	et	
services	qu’il	désire.	Certes	la	circulation	descendante	des	propriétés	(des	
parents	 aux	 enfants)	 reste	 dominante,	mais	 plusieurs	 parents	 donnent	
avec	la	volonté	de	traiter	leurs	enfants	sur	un	pied	d’égalité	et	de	n’en	pri-
vilégier	aucun ;	ces	solidarités	matérielles	« relèvent	plus	de	la	volonté	des	
pourvoyeurs	d’aide	que	de	l’astreinte	à	une	obligation »	(Fize,	2005	:	88).	
Les	parents	exigent	tout	de	même	davantage	de	l’enfant	(qu’il	soit	respon-
sable,	qu’il	réussisse	ses	études,	etc.).	Si	 l’enfant	est	« roi »,	comme	l’ex-
plique	de	Singly	à	El	Hadji	(2007),	le	parent	l’est	aussi.	L’enfant	a	certes	
beaucoup	d’attention,	mais	pas	toutes	les	attentions	:	« Ce	qui	caractérise	
la	famille	moderne	réside	aussi	dans	la	complexité	des	relations	entre	ses	
membres.	L’enfant	est	roi	mais	l’adulte	aussi	est	roi.	Sinon	comment	ex-
pliquer	le	poids	des	séparations ?	Aucun	individu	n’a	la	supériorité	à	l’in-
térieur	 de	 […]	 la	 “famille	 démocratique” »	 (Singly,	 cité	 dans	 El	 Hadji,	
2007).	

Dans	une	telle	 famille,	 l’individualisme	est	valorisé	(liberté,	autono-
mie,	responsabilité,	égalité),	ce	qui	peut	alimenter	des	conflits	d’intérêts	
entre	les	membres	de	la	famille,	d’où	des	séparations	plus	ou	moins	du-
rables	et	sporadiques	entre	parents	et	adolescents.	Toutefois,	la	position	
du	parent	par	rapport	à	l’enfant	se	veut	plus	égalitaire	:	en	principe,	aucun	
membre	de	la	famille,	surtout	le	père,	n’y	occupe	une	position	supérieure	
(El	Hadji,	2007).	Si	ce	modèle	familial	n’est	pas	toujours	une	réalité,	il	a	
des	effets	bien	réels,	car,	comme	la	justice	et	la	paix,	la	démocratie	fami-
liale	« n’a	pas	besoin	d’être	établie	 comme	une	vérité	 scientifique	pour	
être	défendue	:	elle	s’appuie	sur	des	intentions,	des	espoirs,	des	valeurs	
sur	lesquelles	nous	souhaitons	construire	nos	vies,	notre	famille	et	notre	
société »	(Kammerer,	2019).	La	plus	grande	égalité	entre	les	membres	de	
la	famille	et	la	plus	grande	autonomie	chez	l’enfant	par	rapport	à	ses	pa-
rents	contribuent	à	changer	radicalement	la	manière	de	l’éduquer.		

1.2. Une	éducation	souple	
L’éducation	que	les	parents	donnent	à	leurs	enfants	serait	moins	auto-

ritaire	 qu’elle	 a	 pu	 l’être	 au	 siècle	 dernier.	 Par	 exemple,	 le	 politologue	
Piotte	 (2014),	né	en	1940,	affirme	que	durant	 son	enfance,	 l’« autorité,	
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c’était	 l’autorité.	Le	poseur	de	questions	et	 le	récalcitrant	devaient	être	
rééduqués	 par	 des	 pénitences,	 y	 compris	 des	 punitions	 physiques »	
(Piotte,	2014).	Il	affirme	que	les	décisions	de	son	père	sont	indiscutables	
à	l’époque,	et	que	l’Église	justifie	les	maltraitances	et	encourage	l’autori-
tarisme	des	parents.	Les	enfants	d’aujourd’hui	ne	connaissent	pas,	en	gé-
néral,	une	telle	soumission	envers	leurs	parents.	

Si	la	question	du	« bon	parent »	existe	depuis	longtemps,	elle	a	pris	une	
nouvelle	 importance	 politique	 au	 XXe	 siècle.	 Selon	 des	 moralistes,	 « le	
bien-être	de	la	société	passe	par	un	meilleur	épanouissement	des	enfants.	
[…]	[et]	les	parents	doivent	faire	en	sorte	qu’ils	soient	non	seulement	en	
bonne	santé	physique,	mais	aussi	mentale,	de	manière	à	éviter	que	leur	
progéniture	devienne	un	fardeau	pour	la	société »	(Gratton,	2015	:	2).	Le	
but	est	d’éduquer	les	parents	à	discipliner	leurs	enfants,	afin	d’en	faire	de	
futur·e·s	citoyen·ne·s	responsables	et	des	travailleur·euse·s	fiables,	dans	
l’idée	qu’une	« mauvaise »	éducation	provoquerait	des	problèmes	(diffi-
cultés	scolaires,	délinquance,	etc.).	L’État	fait	depuis	lors	appel	à	des	spé-
cialistes	(médecins,	instituteurs,	etc.)	pour	inculquer	aux	parents,	surtout	
ceux	pauvres,	les	préceptes	scientifiques	sur	la	« bonne »	manière	d’édu-
quer	l’enfant,	en	critiquant	vertement	les	maltraitances	(Greusard,	2017).	
Cet	assouplissement	de	l’autorité	parentale	s’est	aussi	produit	sous	l’im-
pulsion	 d’autres	 facteurs	 (découvertes	 scientifiques	 sur	 le	 développe-
ment	vulnérable	de	l’enfant,	droits	de	l’enfant,	etc.)	(Haman,	2005).		

Mercier	(2013)	avance	que	pour	les	baby-boomers,	l’argument	« parce	
que	c’est	lui	le	chef »	va	de	soi,	alors	que	les	jeunes	d’aujourd’hui	auraient	
« grandi	 avec	 l’idée	 qu’ils	 pouvaient	 tout	 négocier »	 (Mercier,	 2013).	
L’autorité	 parentale	 est	 remise	 en	 cause,	 notamment	 par	 des	 change-
ments	rapides	qui	diminuent	l’apprentissage	ascendant	au	profit	de	celui	
descendant,	lequel	rend	peu	envisageable	la	transmission	à	sens	unique	
et	la	soumission	inconditionnelle	des	plus	jeunes	envers	les	plus	vieux ;	
comme	lorsque	l’enfant	d’une	famille	immigrante	traduit	pour	ses	parents	
un	texte.	Les	parents	désirent	placer	l’enfant	en	position	de	choisir	sa	vie,	
comme	le	note	le	sociologue	du	développement	personnel	Marquis	dans	
une	entrevue	avec	Lemoine	(2017b),	en	résumant	le	changement	ainsi	:	
« si	hier	on	pouvait	lui	imposer	des	décisions	en	scandant	“parce	que	c’est	
comme	ça”,	aujourd’hui	nombre	de	parents	co-construisent	son	éducation	
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avec	lui »	(Marquis,	cité	dans	Lemoine,	2017b).	Plusieurs	parents,	ne	veu-
lent	être	ni	autoritaires,	ni	 trop	permissifs,	comme	le	montre	ce	témoi-
gnage	 d’un	 parent	 rapporté	 par	 Miller	 dans	 une	 entrevue	 avec	 Lévy	
(2019)	:	« Je	veux	créer	de	la	place	pour	mon	enfant	sans	être	dans	la	hié-
rarchie »	(Miller,	cité	dans	Lévy,	2019),	c’est-à-dire	en	position	de	supé-
riorité	par	rapport	à	l’enfant.	Labbé,	spécialiste	en	maltraitance	infantile,	
a	affirmé	à	Haman	(2005)	qu’il	faut	« mettre	un	terme	au	cercle	vicieux	
qui	amène	des	parents	à	élever	leurs	enfants	à	la	dure	parce	qu’ils	ont	eux-
mêmes	été	“éduqués”	de	cette	façon »	(Labbé,	cité	dans	Haman,	2005).	Il	
y	a	ainsi	le	désir	d’une	plus	grande	souplesse	dans	l’éducation	que	les	pa-
rents	donnent	à	leurs	enfants	au	XXIe	siècle,	comparativement	à	l’éduca-
tion	qu’aurait	reçu	les	baby-boomers	au	XXe	siècle.	Les	qualités	attribuées	
au	« bon »	parent	sont	passées	d’un	idéal-type	à	un	autre	:	

Tableau	1	:	Qualités	de	leadership	des	parents	avant	et	aujourd’hui	

Avant	 Aujourd’hui	
Jouer	un	rôle	 Authenticité	
Autoritarisme	 Autorité	personnelle	
Contrôle	 Intérêt	
Donner	des	leçons/punir	 Dialogue/négociation	
Critique/appréciation	 Reconnaissance	

Source	:	Comité	d’experts	sur	l’Enfance	et	la	Famille	(2006	:	29).	

	
Éduquer	son	enfant	apparaît	de	plus	en	plus	comme	une	« entreprise »	

à	accomplir	avec	ce	dernier,	et	consisterait	idéalement	en	un	échange	plu-
tôt	qu’à	une	transmission	de	normes	et	valeurs	à	l’enfant,	et	à	le	faire	obéir	
aux	ordres	des	parents	(surtout	du	père).	Le	parent,	tel	un	« partenaire	
contractuel »	de	l’enfant	(El	Hadji,	2007),	est	enjoint	à	l’accompagner	en	
le	plaçant	dans	des	situations	d’autonomie	progressive.	C’est	que	l’enfant	
« de	la	modernité	veut	être	libre,	et	d’abord	de	sa	famille	:	il	veut	créer	sa	
propre	histoire,	avec	ses	propres	moyens,	sans	s’inscrire	dans	les	pas	des	
autres »	 (Fize,	2005	:	36).	 Il	« veut	dorénavant	une	éducation	qui	passe	
“inaperçue”,	il	ne	veut	plus	être	enfermé	dans	un	cadre	strict	d’ordres	et	
d’interdictions,	il	veut	comprendre	pourquoi	il	doit	obéir »	(Fize,	2005	:	
72).	Dans	ce	cadre,	l’enfant	n’est	plus	seulement	l’objet	de	son	éducation,	
mais	 en	 est	 aussi	 un	 sujet	 qui	 contribue	 à	 l’élaborer	 (Fize,	 2005).	 De	
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même,	de	plus	en	plus	de	« parents	optent	pour	une	pédagogie	où	les	en-
fants	sont	amenés	à	“choisir	leur	propre	chemin”,	et	à	trouver	“leur	propre	
système	 de	 valeurs”	 en	 se	 différenciant	 du	 leur »	 (Houle	 et	 Hurtubise,	
1991	:	412).	 Ils	 les	 impliquent	donc	davantage	dans	les	processus	déci-
sionnels	qui	le	concernent.		

1.3. Affinités	entre	la	démocratie	familiale	et	la	parentalité	
positive	

La	démocratie	 familiale	 et	 l’assouplissement	 de	 l’autorité	 parentale	
qui	vient	avec	favorisent	selon	Kammerer	(2019)	l’adoption	de	pratiques	
parentales	positives	:	« l’éducation	positive	apparaît	comme	un	des	che-
mins	pour	renforcer	les	droits	de	l’enfant,	j’y	vois	là	une	première	“bonne	
raison”	de	l’expérimenter »	(Kammerer,	2019).	L’individualisme	valorisé	
dans	la	famille	rend	aussi	d’autant	plus	attrayante	l’adoption	de	pratiques	
parentales	positives	:	« L’idée	de	démocratie	familiale	semble	non	seule-
ment	moralement	bonne	mais	de	surcroît	particulièrement	bien	adaptée	
aux	attentes	de	notre	société	contemporaine.	Ce	serait	là	une	deuxième	
“bonne	raison”	d’adopter	l’éducation	positive »	(Kammerer,	2019).	

Bancaud	(2017)	rapporte	que,	selon	Riou,	auteur	de	Pour	une	paren-
talité	bienveillante,	publié	en	2017,	les	baby-boomers	« sont	revenus	de	
l’éducation	traditionnelle,	qui	fonctionne	avec	des	injonctions	et	des	obli-
gations,	ce	qui	peut	entraîner	une	forme	de	dureté	et	un	manque	d’écoute	
de	l’enfant »	(Riou,	cité	dans	Bancaud,	2017).	Plusieurs	parents	désirent	
ne	pas	répéter	sur	leurs	enfants	le	type	d’éducation	que	leur	ont	donné	
leurs	parents.	Or,	les	auteur·rice·s	en	parentalité	positive	entendent	jus-
tement	répondre	aux	nouveaux	besoins	éducatifs	en	affirmant	que	nous	
aurions	« reçu	des	générations	précédentes	des	habitudes	éducatives	no-
cives	dont	il	convient	de	nous	défaire	pour	qu’à	leur	tour	nos	enfants	puis-
sent	 transmettre	de	nouvelles	habitudes	éducatives	“positives” »	 (Kam-
merer,	2015).	Les	théories	éducatives	proposées	sont	plus	souples	et	ou-
vertes.	Elles	suggèrent	par	exemple	une	éducation	moins	machinale	que	
le	 conditionnement	 (punition	 et	 renforcement),	 qui	 conçoit	 l’enfant	
comme	étant	« programmé »	à	répondre	aux	ordres	du	parent	(Kamme-
rer,	2015).	La	« bonne »	attitude	du	parent	consisterait	plutôt	à	expliquer	
à	 l’enfant	pourquoi	 il	doit	aller	dormir	(Lemoine,	2017b).	De	même,	au	
contraire	 de	 la	 psychanalyse,	 la	 parentalité	 positive	 ne	 cherche	 pas	 à	



Parentalité	positive	:	les	tensions	sociales	d’un	nouveau	modèle	
	d’éducation	familiale	

77	

décoder	le	« sens	caché »	des	actes	de	l’enfant,	mais	vise	plutôt	à	l’amener	
à	leur	donner	lui-même	un	sens.	Selon	Fillozat,	psychothérapeute,	autrice	
et	accompagnante	en	parentalité	positive,	il	faut	« que	le	sujet	ose	émer-
ger,	qu’il	puisse	aller	chercher	au	plus	profond	de	lui-même	qui	il	est,	et	
l’exprimer »	(Fillozat,	cité	dans	Lemoine,	2017a).	En	même	temps,	cela	im-
plique	qu’éduquer	l’enfant	est	souvent	vécu	comme	une	tâche	ardue,	car	
désormais	le	parent	doit	le	convaincre	qu’il	a	raison	dans	ses	demandes	
(Fize,	2005).	

Pour	la	plupart	des	parents,	être	« compétent »	signifie	respecter	l’in-
dividualité	de	l’enfant,	écouter	ses	besoins	et	y	répondre,	le	rendre	apte	à	
exprimer	 ses	 émotions,	 débrouillard,	 discipliné,	 confiant	 en	 lui-même,	
ambitieux	et	motivé	à	atteindre	ses	buts	(Massé,	1991).	Épanouissement	
personnel	et	réussite	scolaire	de	l’enfant	sont	leurs	principales	sources	de	
fierté	(Cision,	2012).	Une	parentalité	« réussie »	se	reconnaît	de	plus	en	
plus	au	bien-être	et	à	l’autonomie	de	l’enfant,	mais	cette	réussite	ne	va	pas	
de	soi.	Certains	parents	affirment	souffrir	d’épuisement	ou	de	surmenage	
avec	les	dérives	de	l’« enfant-roi »,	qui	en	feraient	un	« tyran	familial »	(Le-
moine,	2017a).	Selon	des	éducateur·rice·s	et	psychologues,	un	tel	enfant	
serait	exigeant	et	autoritaire	envers	ses	parents,	et	utiliserait	souvent	la	
violence	physique	et	psychologique	pour	faire	céder	son	entourage	à	ses	
demandes	 (Fize,	 2005).	 Ses	 parents	 seraient	 « permissifs »	 et	 exauce-
raient	facilement	ses	désirs.	À	cet	égard,	dans	une	entrevue	avec	Corbiau	
(2016),	le	psychologue	Dallaire	affirme	que	l’enfant	est	comme	un	« petit	
dictateur »	qui	veut	deux	esclaves,	ses	parents,	à	son	service	(Dallaire,	cité	
dans	 Corbiau,	 2016).	 Certes,	 plusieurs	 thérapeutes	 familiaux	 attestent	
que	 le	 calme	 et	 la	 relaxation	 sont	 souvent	 recherchés	 par	 les	 parents,	
« mais	de	manière	générale,	parents	et	enseignants	notent	 chez	 les	en-
fants	une	plus	grande	difficulté	à	se	concentrer »	(Lemoine,	2017a).	Ils	se-
raient	 plus	 curieux	 et	 plus	 dispersés	 qu’auparavant	 (hyperactivité,	
troubles	 de	 l’attention7,	 etc.).	 Des	 psychologues	 et	 thérapeutes	 parlent	
parfois	même	de	« parents	démissionnaires »	ou	encore	de	« dépression	
parentale »	(Fize,	2005).	L’« impuissance	éducative »	affecterait	plusieurs	

	
7	Il	y	aurait	un	sur-diagnostique	des	troubles	de	l’attention	avec	ou	sans	hyperactivité	
chez	les	enfants	à	l’école,	où	des	enseignants	médicaliseraient	leurs	problèmes	de	com-
portements	(Dion-Viens,	2019).	
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parents	au	Québec,	lesquels	veulent	agir,	mais	peinent	souvent	à	en	trou-
ver	les	moyens	(Perrin,	2017a).	Vignault	(2019)	rapporte	que	des	livres	
ont	 été	 produits	 pour	prévenir	 ou	 surmonter	 ce	nouveau	 type	de	pro-
blème,	comme	Le	Burn-out	parental,	écrit	par	Mikolajczak	et	Roskam	en	
2017	(Vigneault,	2019).	La	parentalité	positive	apparaît	dans	ce	contexte	
comme	une	solution	appropriée	aux	nouveaux	besoins	et	aux	nouveaux	
problèmes	 des	 parents	 dans	 l’éducation	 qu’ils	 donnent	 à	 leurs	 enfants	
(Faure,	2015).		

2. La	parentalité	positive	et	ses	enjeux	sociaux	

Un	 des	 principes	 de	 l’éducation	 familiale	 est	 « que	 pour	 assurer	 le	
bien-être	des	enfants,	il	faut	soutenir	leurs	parents	en	développant	leurs	
compétences,	 et	 donc	 intervenir	 auprès	 d’eux »	 (Saint-Jacques	 et	 al.,	
2012).	Or,	en	aidant	les	parents,	l’État	a	parfois	été	accusé	d’imposer	une	
norme	éducative,	et	la	« psychanalyse,	qui	a	été	tout	au	long	du	XXe	siècle	
l’influence	majeure	des	théories	éducatives,	a	très	souvent	été	accusée	de	
dogmatisme »	 (Kammerer,	 2015).	 Plusieurs	 parents	 n’acceptent	 plus	
d’être	culpabilisés	par	ceux	et	celles	qui	sont	censé·e·s	les	aider	(Lemoine,	
2017a).	Ne	trouvant	plus	d’aide	efficace	dans	les	supports	traditionnels	et	
institutionnels,	ils	cherchent	assistance	auprès	de	supports	individualisés	
et	inhabituels,	comme	la	parentalité	positive.	Ces	supports,	qui	consistent	
en	des	accompagnements	plutôt	qu’en	une	aide	ou	une	intervention	so-
ciale	classique,	répondent	aux	désirs	d’autonomie,	de	liberté	et	de	respon-
sabilité	des	parents	(Marquis,	2014).	

2.1. Présentation	détaillée	du	modèle	éducatif	
La	 parentalité	 positive,	 et	 plus	 largement	 l’éducation	 bienveillante,	

émane	de	plusieurs	courants.	Holden	(2014)	situe	les	origines	de	la	pa-
rentalité	positive	dans	la	discipline	positive,	apparue	aux	États-Unis	aux	
XIXe	siècle8.	Il	y	a	également	la	Communication	non	violente,	processus	de	

	
8	Cette	approche	vise	l’autodiscipline,	proscrit	les	punitions	et	la	violence	et	encourage	
chez	l’enfant	le	développement	de	compétences	sociales	et	le	respect	mutuel	(Discipline	
positive	France,	2012).	
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communication	élaboré	dans	 les	années	1970	par	Rosenberg.	Elle	s’ap-
pelle	ainsi	en	référence	à	Gandhi,	qui	valorise	la	résolution	du	conflit	par	
la	paix,	l’empathie	et	la	communication	bienveillante	(Rosenberg,	2003).	
L’idée	de	« bienveillance »	dans	l’éducation	est	issue	des	théories	du	care	
(« prendre	soin	de... »),	développées	entre	autres	par	Gilligan	dans	les	an-
nées	1980.	Il	désigne	une	attitude	nécessaire	de	la	part	de	ceux	(surtout	
les	femmes)	qui	prennent	en	charge	les	individus	vulnérables	(malades,	
aînés,	etc.)	(Kammerer,	2017).	Elle	s’inspire	aussi	de	la	psychologie	posi-
tive,	fondée	par	Seligman	en	1998	et	facilement	popularisée	et	intégrée	
au	sens	commun.	La	parentalité	positive	a	aussi	gagné	son	crédit	avec	les	
neurosciences	et	 l’imagerie	par	résonnance	magnétique	 (IRM)	dans	 les	
années	1990,	car	celles-ci	donnèrent	des	évidences	empiriques	(visibles)	
venant	appuyer	les	propos	de	ses	promoteur·rice·s	(moins	de	stress,	plus	
de	joie,	etc.)	(Kammerer,	2015).	Les	premiers	ouvrages	de	parentalité	po-
sitive	 à	 proprement	 parler	 sont	 apparus	 aux	 États-Unis	 dans	 les	 an-
nées	1960,	et	leur	nombre	a	considérablement	crû	dans	les	années	2000	
(Holden,	2014).	Au-delà	de	leurs	différences,	les	ouvrages	évoquent	tous	
les	mêmes	thèmes	:	établir	une	relation	parent-enfant	affective,	promou-
voir	les	relations	coopératives,	éviter	les	punitions	(fessées,	cris,	etc.)	et	
encourager	plutôt	que	récompenser	l’enfant.	

C’est	aussi	un	marché	de	biens,	de	services	et	d’information	:	stages,	
conférences	et	livres	sont	offerts	pour	retrouver	le	plaisir	d’être	parent.	À	
Québec,	la	« Bienveillante »	Robillard	offre	des	formations	et	de	l’accom-
pagnement	pour	vivre	l’harmonie	en	famille	et	guider	l’enfant	vers	le	bon-
heur	(Robillard,	2018).	En	janvier	2018,	Pouliot	a	présenté	un	atelier	au	
coût	de	30	$	par	personne	et	55	$	pour	les	couples	:	« Tu	as	envie	de	con-
naître	quelques	trucs	pour	différencier	le	laxisme,	l’autorité	et	la	bienveil-
lance ?	Cet	atelier	de	3	heures	saura	guider	ton	métier	de	parent,	qui	est	
merveilleux	 et	 difficile	 à	 la	 fois ! »	 (Pouliot,	 2018).	 S’inscrivant	 dans	 le	
même	mouvement	 de	 l’éducation	 bienveillante,	 le	 développement	 per-
sonnel	 pour	 enfants	 a	 aussi	 pris	 de	 l’importance	dans	 les	 années	2010	
(Lemoine,	2017a).	Ce	marché	propose	des	contes	pour	enfants	qui	les	en-
couragent	à	« dépasser	leurs	limites »,	des	jeux	de	cartes	visant	à	dévelop-
per	leur	« intelligence	émotionnelle »	(« émoticartes »),	ou	encore	des	ate-
liers	de	yoga	pour	relaxer	(Faure,	2015	;	Jeff,	2018a).	Les	parents	y	sont	
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enjoints	à	préparer	des	agendas	remplis	pour	éviter	l’inactivité	de	l’enfant	
et	« déployer	son	plein	potentiel ».	Stimulés	par	 les	 technologies	numé-
riques,	des	enfants	craignent	le	silence	et	le	« vide »,	mais	grâce	à	la	médi-
tation	de	« pleine	conscience »	(« mindfulness »),	ils	pourraient	se	calmer	
tout	 en	 redécouvrant	 l’importance	 d’être	 seuls	 avec	 eux-mêmes	 (Le-
moine,	2017b).	

La	parentalité	positive	se	fonde	en	partie	sur	un	biologisme	flexible,	
individualisé	et	apte	à	offrir	des	discours	optimistes.	Elle	insiste	en	effet	
sur	le	changement	et	la	liberté	en	définissant	les	individus	par	leurs	expé-
riences	et	leurs	effets	sur	le	cerveau	plutôt	que	par	leurs	liens	de	parenté,	
comme	le	fait	la	psychanalyse.	Elle	appelle	le	parent	à	orienter	la	plasticité	
du	cerveau	de	l’enfant	par	ses	interactions	quotidiennes	avec	lui.	Ceci	pro-
cure	 l’espoir	 de	 modifier	 les	 comportements	 de	 l’enfant,	 considérés	
muables	plutôt	que	figés	dans	le	temps.	Selon	Gueguen,	autrice	en	paren-
talité	positive,	grâce	aux	neurosciences,	« on	sait	exactement	ce	qu’il	fau-
drait	pour	que	 l’humain	 se	développe	bien »	 (Faure,	2015).	Des	études	
prouveraient	que	la	« bienveillance	éducative	accélère	le	développement	
du	cerveau	des	enfants	et	favorise	leur	épanouissement »,	et	qu’au	con-
traire	la	« violence	et	le	laxisme	endommagent	le	cerveau	des	enfants	et	
dégradent	leur	capacité	à	accéder	au	bonheur »	(Jeff,	2018a).	Dans	son	en-
trevue	avec	Faure	(2015),	Fillozat	affirme	que	l’IRM	« montre	que	donner	
un	ordre	à	un	enfant	stimule	son	amygdale	et	le	fait	entrer	en	mode	guer-
rier »	(Fillozat,	cité	dans	Faure,	2015).	Elle	conseille	aux	parents	de	stimu-
ler	le	« cerveau	du	haut »	(néocortex)	de	l’enfant	plutôt	que	le	cerveau	« du	
bas »,	et	sa	« partie	droite »,	son	« esprit	créatif »,	pour	empêcher	sa	« par-
tie	 gauche »,	 le	 « méchant	 cerveau »,	 de	 le	 dominer	 (Lemoine,	 2017b).	
L’IRM	 montrerait	 aussi	 que	 la	 « maltraitance	 émotionnelle »	 réduit	 la	
croissance	et	la	densité	de	l’infrastructure	neuronale,	« plus	particulière-
ment	dans	la	zone	du	cortex	orbito-frontal,	zone	qui	sert	notamment	à	ré-
guler	les	émotions,	nous	connecter	aux	autres	via	l’empathie	ou	tout	sim-
plement	réfléchir »	(Jeff,	2018b).	

Les	manuels	de	parentalité	positive,	 tel	Dans	le	Cerveau	de	votre	en-
fant,	écrit	par	en	Siegel	en	2011	et	où	chaque	leçon	est	illustrée	sous	forme	
de	bandes	dessinées,	présentent	des	scénarios	sur	la	« mauvaise »	(« Ha-
billes-toi	ou	tu	seras	punie »)	et	la	« bonne »	attitude	à	adopter	avec	son	
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enfant	(« Et	si	on	jouait	à	un	jeu ?	Tu	vas	sauter	trois	fois	sur	place	et	après,	
on	mettra	ton	pantalon	ensemble ! »)	(Faure,	2015).	Le	parent	est	amené	
à	tenir	compte	des	sentiments,	des	volontés	et	des	arguments	de	l’enfant	
(« Quand	je	vois	le	sol	de	ta	chambre	recouvert	de	jouets,	je	me	sens	con-
trariée	et	découragée	parce	que	mon	besoin	d’ordre	n’est	pas	 satisfait,	
pourrait-on	discuter	afin	de	trouver	une	solution	qui	respecte	ton	besoin	
de	jouer ? » ;	à	l’amener	à	réparer	ses	erreurs	(« De	quoi	as-tu	besoin	pour	
nettoyer	cette	eau	renversée ? »)	et ;	à	parler	au	« je »	afin	d’éviter	de	cul-
pabiliser	l’enfant	en	confondant	ses	actes	avec	sa	personne	(« Je	n’aime	
pas	cette	attitude »)	(Kammerer,	2015	;	Jeff,	2018b).	On	entend	ainsi	con-
trer	 les	abus	parentaux	et	 la	maltraitance	envers	 l’enfant,	mais	sans	 lui	
laisser	l’autorité.	Il	s’agit	pour	le	parent	de	savoir	se	faire	« obéir »	sans	
crier	ni	frapper.	

La	parentalité	positive	peut	être	attrayante	pour	les	parents	car	ses	
discours	se	fondent	en	partie	sur	le	vécu	personnel.	Sur	les	réseaux	so-
ciaux	numériques,	 des	parents	partagent	 leurs	 expériences	 et	 les	 solu-
tions	qu’ils	ont	trouvé	à	un	problème.	Leur	témoignage	procure	à	un	autre	
parent	l’espoir	de	pouvoir	lui-même	se	sortir	d’embarras	:	selon	Maquis,	
pour	un	parent,	« [s]avoir	que	d’autres	se	sont	plantés	et	qu’ils	s’en	sont	
sortis	est	le	plus	important »	(Marquis,	cité	dans	Faure,	2015).	Le	cas	in-
dividuel	semble	généralisable,	ce	qui	prédispose	les	parents	à	lier	leurs	
propres	buts	éducatifs	à	un	enjeu	de	société	(contrer	la	maltraitance	in-
fantile,	 la	 délinquance	 juvénile,	 etc.)	 (Cruikshank,	 1993).	 D’ailleurs,	 les	
chercheur·euse·s	 auteur·rice·s	 en	 éducation	 positive	 se	 présentent	
d’abord	comme	des	« parents	débordés »	plutôt	que	comme	des	scienti-
fiques	 (Faure,	 2015).	 Les	 parents	 en	 difficulté	 peuvent	 ainsi	 se	 sentir	
moins	seuls,	s’inscrire	dans	une	histoire	commune	et	croire	en	la	possibi-
lité	de	jours	plus	heureux.	

Kammerer	(2015)	demande	s’il	est	possible	de	critiquer	la	parentalité	
positive ;	en	effet,	« elle	promeut	 le	 “meilleur”	pour	son	enfant.	 […]	Qui	
pourrait	décemment	refuser	d’œuvrer	pour	que	son	enfant	se	construise	
et	s’épanouisse	sans	violence,	dans	le	respect	de	ses	émotions,	et	de	ses	
aspirations	 profondes ? »	 (Kammerer,	 2015).	 Or,	 des	 chercheur·euse·s,	
des	éducateur·rice·s,	des	 thérapeutes	 familiaux,	 et	des	parents,	 surtout	
des	mères,	l’ont	critiqué.	
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2.2. Critiques,	enjeux	et	nuances	du	modèle	
Trois	grands	enjeux	sociaux	jugés	centraux	sont	ressortis	des	discours	

retenus	dans	 la	présente	recherche.	Des	 tensions	ont	été	 identifiées	au	
sein	des	relations	entre	les	parents	d’une	part	et	l’État	et	les	spécialistes	
de	l’autre,	entre	les	parents	et	les	enfants,	puis	entre	les	hommes	et	les	
femmes	(au	sein	des	couples	hétérosexuels,	des	familles	monoparentales,	
etc.).	

	
2.2.1. Contrôle	social	des	familles	par	des	« entrepreneurs	de	

morale »	
En	premier	lieu,	la	parentalité	positive	contribue	à	exercer	un	certain	

contrôle	social	des	familles	par	l’État	et	les	spécialistes	(éducateur·rice·s,	
psychologues,	etc.).	Il	y	a	un	enjeu	de	partage	des	pouvoirs	entre	les	pa-
rents	et	celles	et	ceux	qui	les	accompagnent.		

Selon	ses	promoteur·rice·s,	avec	la	parentalité	positive,	les	parents	ne	
reçoivent	plus	des	directives	morales,	mais	sont	encouragés	à	résoudre	
les	problèmes	avec	 l’enfant	 (Holden,	2014).	Par	 exemple,	 les	 accompa-
gnant·e·s	en	éducation	bienveillante	affirment	être	dans	la	co-construc-
tion	et	permettre	aux	parents	de	développer	leur	propre	modèle	éducatif.	
L’apparente	 neutralité	 de	 la	 parentalité	 positive,	 qui	 s’appuie	 sur	 des	
études	psychologiques	et	neurologiques,	tend	ainsi	à	camoufler	son	effet	
normatif.	Pour	illustrer	ce	propos,	en	insistant	sur	la	plasticité	cérébrale	
et	en	enjoignant	le	parent	à	« agir »	au	quotidien	sur	le	cerveau	de	l’enfant,	
on	affirme	en	un	sens	que	ses	actes	comportent	des	risques	sur	le	 long	
terme,	ce	qui	peut	l’amener	à	faire	attention	à	ses	moindres	gestes	et	pa-
roles,	quitte	à	mentir	ou	à	jouer	la	comédie	au	besoin	:	les	parents	se	font	
conseiller	de	sourire	même	s’ils	n’en	ont	pas	envie,	car	ainsi	les	muscles	
de	leur	visage	enverraient	un	signal	à	leur	cerveau	et	celui	de	l’enfant,	sé-
crétant	de	l’endorphine	et	de	la	dopamine	(hormones	du	bonheur)	(Kam-
merer,	2015).	

Pour	agir	avec	« bienveillance »	avec	l’enfant,	le	parent	est	appelé	à	de-
venir	un	« expert »	qui	ne	laisse	rien	au	hasard	pour	son	bien-être.	Il	doit	
alors	justifier	un	éventuel	échec	à	garder	son	enfant	calme.	Cette	pression	
sociale	peut	 l’enjoindre	à	se	surveiller	et	à	surveiller	 les	autres	parents	
pour	 réprimer	 les	 actes	maltraitants,	 tout	 en	ne	 se	 reconnaissant	 ainsi	
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plus	 dans	 la	 figure	 déviante	 du	 « parent	malveillant »,	 une	 « étiquette »	
(Becker,	1963)	qu’il	ne	veut	pas	porter.	Si,	donc,	des	spécialistes	préten-
dent	le	contraire,	 la	parentalité	positive	valorise	encore	bel	et	bien	une	
certaine	figure	du	« parent	parfait »,	comme	l’affirme	Kammerer	:	

Une	parentalité	 joyeuse,	 qui	 verrait	 toujours	 le	 verre	 à	moitié	 plein	 du	
chocolat	chaud	répandu	sur	 le	sol	de	 la	cuisine,	des	murs	crayonnés	au	
stylo	 indélébile,	 et	 des	 nuits	 passées	 à	 la	 moulinette	 des	 terreurs	
nocturnes ;	et	qui	répondrait	aux	tracas	du	quotidien	par	une	créativité	
sans	 faille	 conduisant	 à	 improviser	 un	 bain-repas,	 détourner	 en	 jeu	 le	
pénible	rangement	des	4534	pièces	de	Lego,	ou	encore	organiser	un	mini-
tribunal	 pour	 régler	 cette	 fâcheuse	 histoire	 de	 morsure	 fraternelle	
intempestive.	(Kammerer,	2015)	

	

Devoir	éviter	les	conflits	et	rester	« positif »	en	tout	temps	peut	aug-
menter	le	sentiment	de	culpabilité	des	parents.	En	un	tel	cas,	on	« [n’]est	
jamais	 “assez”.	Combien	de	 fois	entend-on	ces	parents	 (ces	mères	 sou-
vent)	s’accuser	d’être	“nulles” ? »	(Kammerer,	2015).	L’incapacité	à	« gé-
rer »	ses	enfants	est	présentée	comme	une	erreur,	un	échec	que	seul	 le	
parent	doit	assumer,	car	« si	on	ne	va	pas	bien,	il	est	à	notre	portée	d’aller	
mieux,	en	travaillant	sur	soi »	(Faure,	2015).	Paradoxalement,	la	parenta-
lité	positive	 aurait	pour	 effet	d’exacerber	 l’épuisement	parental	qu’elle	
vise	à	contrer	(Perrin,	2017a).	Langlois	(2019)	rapporte	que,	selon	la	psy-
chologue	André,	« on	joue	sur	les	sentiments	des	parents,	sur	leur	culpa-
bilité	pour	vendre	bon	nombre	de	stages	et	de	formations	sur	la	parenta-
lité,	qui	ne	devraient	s’adresser	qu’à	des	cas	difficiles	et	à	des	parents	dé-
semparés »	(André,	cité	dans	Langlois,	2019).	

Dans	une	entrevue	avec	Greusard	(2017),	Kammerer	souligne	que	la	
parentalité	 positive	 couvre	 d’un	 vernis	 scientifique	 les	 valeurs	 et	 les	
normes	sociales	qu’elle	véhicule	:	

L’approche	[…]	est	de	dire	que	les	enfants	ne	font	pas	de	« caprices »	mais	
ont	des	besoins	non	satisfaits	qu’il	faut	prendre	en	compte,	que	s’ils	font	
des	 colères	 c’est	 que	 leur	 cerveau	 immature	 les	 empêche	 de	maîtriser	
leurs	 émotions.	 Selon	 cette	 norme,	 le	 parent	 « parfait »	ne	 doit	 jamais	
s’énerver,	 jamais	crier,	 toujours	 être	 disponible	 pour	 écouter,	 rassurer,	
négocier.	 Cet	 idéal	s’impose	 actuellement	de	 manière	 d’autant	 plus	
dogmatique	qu’il	est	présenté	comme	« prouvé	scientifiquement »,	grâce	
aux	neurosciences,	 et	 qu’à	 ce	 titre,	 il	 semble	incontestable.	 (Kammerer,	
cité	dans	Greusard,	2017)	
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Or,	des	parents	ne	sont	pas	toujours	« assez	outillés	pour	soulever	les	
biais	d’une	étude,	disons,	 sur	 la	 sécrétion	du	 cortisol,	 ou	 sur	 les	méca-
nismes	de	la	construction	de	l’estime	de	soi »	(Kammerer,	2015).	 Ils	ne	
vérifient	pas	forcément	si	l’échantillon	d’une	étude	était	probabiliste	ou	
assez	grand,	ou	si	on	extrapolait	alors	les	résultats	obtenus	dans	un	tube	
d’IRM	aux	processus	mentaux	et	aux	interactions	du	quotidien,	qui	sont	
fort	plus	complexes	que	ce	qu’en	montrent	les	études	en	laboratoire.	Ils	
ne	peuvent	pas	 toujours	 faire	 la	différence	entre	des	résultats	d’études	
neurologiques	attestés	et	des	neuromythes,	bien	présents	dans	la	paren-
talité	positive,	comme	la	distinction	entre	la	partie	droite	(« rationnelle »)	
et	gauche	(« émotionnelle »)	(Baillargeon,	2005).	Certaines	 idées	défen-
dues	par	les	auteur·rice·s	en	parentalité	positive	proviennent	de	résultats	
d’études	scientifiques	portant	uniquement	sur	des	animaux	(Kammerer,	
2019).	Gueguen	est	l’une	des	seules	autrices	en	parentalité	positive	à	four-
nir	des	sources	de	référence	scientifique.	La	valeur	des	 formations	des	
animateur·rice·s	 est	 parfois	 aussi	 remise	 en	 cause	 (Greusard,	 2017).	
D’autre	 part,	 la	 parentalité	 positive	 se	 simplifie	 difficilement,	 au	 point	
d’alimenter	un	discours	normatif	:	« présenter	des	messages	courts	et	ca-
tégoriques	 plutôt	 que	 de	 vulgariser	 les	 savoirs ;	 asséner	 des	 consignes	
plutôt	que	susciter	des	réflexions ;	donner	des	recettes	plutôt	que	propo-
ser	une	guidance	ou	une	aide »	(Kammerer,	2019).	Les	messages	destinés	
aux	parents	tendent	donc	à	la	« reproduction	de	schémas	préalablement	
écrits,	[souvent]	déconnectés	de	la	réalité »	(Langlois,	2019).	

Certes,	les	parents	qui	se	tournent	vers	la	parentalité	positive	et	pour	
qui	« ça	marche »	n’ont	pas	forcément	une	confiance	aveugle	envers	les	
conseils	prodigués.	Souvent,	ils	se	les	approprient	selon	leurs	besoins	du	
moment,	en	prennent	et	en	laissent	selon	leurs	intérêts	et	leurs	buts.	Ils	
recherchent	une	utilité	pratique	dans	l’éducation	qu’ils	donnent	à	 leurs	
enfants.	Leur	préoccupation	est	de	savoir	ce	qu’il	faut	faire	pour	obtenir	
les	résultats	souhaités.	Ils	peuvent	calmer	l’enfant,	mais	n’interrogent	pas	
de	la	sorte	les	causes	sociales	de	ses	crises,	ce	qui	peut	avoir	pour	effet	de	
passer	à	côté	de	ses	besoins	réels	:	« apprendre	à	méditer,	c’est	bien.	Mais	
si	l’enfant	est	en	souffrance,	c’est	aussi	insuffisant	que	de	donner	du	Doli-
prane	au	lieu	de	soigner	la	carie »	(Lemoine,	2017a).	Dans	une	entrevue	
avec	Cuisigniez	(2018),	Marquis	affirme	que	si	 les	outils	 font	défaut	ou	
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que	« la	négociation	avec	l’enfant	ne	fonctionne	pas,	certains	parents	cul-
pabilisent	et	se	disent	que	c’est	de	leur	faute »	(Marquis,	cité	dans	Cuisi-
gniez,	2018).	Dans	ce	cas-là,	« on	est	plus	le	“parent	suffisamment	bon”	
qui	chemine	pour	devenir	encore	meilleur,	on	est	juste	celui	qui	a	infligé	
une	décharge	de	cortisol	—	l’hormone	du	stress	—	inutile	à	son	bébé	en	
pleurs »	(Kammerer,	2015).	

Il	 faut	 aussi	 noter	que	 le	programme	Triple	P	 au	Québec	 vise	 à	 re-
joindre	les	familles	aisées	autant	que	celles	défavorisées	financièrement,	
lesquelles	 seraient	 plus	 difficiles	 à	 joindre	 et	 à	 approcher	 (Bussières,	
2018).	Or,	cela	se	fait	indépendamment	des	inégalités	sociales	entre	les	
familles	selon	Kammerer	(2019).	Les	parents	des	milieux	populaires	con-
naissent	effectivement	des	difficultés	spécifiques	par	rapport	à	la	paren-
talité	positive,	à	savoir	qu’il	est	plus	difficile	de	payer	100	$	pour	une	for-
mation	quand	on	vit	avec	l’assistance	sociale,	de	lire	des	livres	de	paren-
talité	quand	on	n’a	pas	fait	d’études	supérieures,	voire	de	« de	respecter	
le	point	de	vue	de	son	enfant	lorsque	toute	la	société	vous	renvoie	quoti-
diennement	 que	 votre	 propre	 point	 de	 vue	 ne	 vaut	 rien »	 (Kammerer,	
2019).	

L’État	et	les	spécialistes	exerceraient	une	pression	sociale	sur	les	pa-
rents,	en	particulier	ceux	défavorisés.	Garcia	(2011b)	recourt	au	concept	
d’« entrepreneurs	de	morale »	de	Becker	(1963)	pour	décrire	les	agents	
de	l’État	et	les	spécialistes	qui	cherchent	à	influencer	des	familles,	à	leur	
faire	 adopter	 les	 normes	 éducatives	 de	 la	 parentalité	 positive.	 La	
« lutte	contre	la	violence	éducative »	que	mène	l’Union	européenne	ou	le	
programme	Triple	P	au	Québec	tend	à	négliger	les	écarts	de	référence	se-
lon	 les	milieux	 sociaux	 (Garcia,	 2011a).	 Inscrire	 la	 parentalité	 positive	
dans	les	politiques	familiales	perpétuerait	un	ethnocentrisme	de	classe	en	
instituant	« comme	seules	légitimes	des	normes	socialement	situées	(et	
idéalisées),	 à	partir	desquelles	 les	autres	 seront	 constituées	non	seule-
ment	comme	des	“déviances”,	mais	aussi	comme	de	la	“maltraitance”,	in-
dépendamment	du	système	de	valeurs	et	des	conditions	d’existence	con-
crètes	 dans	 lesquelles	 s’ancrent	 les	 pratiques	 éducatives »	 (Garcia,	
2011a	:	279).	Cette	« police	des	familles »	viserait	à	universaliser	des	pra-
tiques	issues	des	familles	favorisées	dans	la	structure	sociale	(aisées	fi-
nancièrement,	« blanches »	et	hétérosexuelles).	
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C’est	donc	le	contrôle	social	de	la	famille	par	l’État	et	les	spécialistes	
qui	pose	problème.	Cet	enjeu	de	l’éducation	familiale	est	le	même	qu’au	
dernier	siècle	:	« Jusqu’où	est-il	question	de	soutenir	 les	parents,	de	 les	
aider,	de	leur	apporter	des	ressources	et	à	partir	de	quand	est-il	question	
de	 les	 contrôler ? »	 (Kammerer,	2015).	L’autonomie	des	parents	est	 re-
mise	en	cause	par	l’État	et	les	spécialistes,	lesquels	diffusent	les	normes	
de	la	parentalité	positive	dans	l’idée	que	leur	application	permettra	éven-
tuellement	de	répondre	à	des	intérêts	politiques	tout	autres	que	le	seul	
bien-être	 de	 la	 famille	:	 réduire	 la	 maltraitance	 infantile,	 diminuer	 les	
troubles	de	comportements,	prévenir	le	décrochage	scolaire,	etc.9	

	
2.2.2. Transformation	des	rapports	de	pouvoir	entre	les	pa-

rents	et	leurs	enfants	
Le	second	enjeu	soulevé	concerne	 les	rapports	de	pouvoir	entre	 les	

parents	et	leurs	enfants.	Les	auteur·rice·s	en	parentalité	positive	préten-
dent	 surmonter	 l’âgisme	descendant	 (hiérarchie	 des	 plus	 vieux	 sur	 les	
plus	jeunes)	au	sein	de	la	famille	(Kammerer,	2015 ;	Lévy,	2019).	La	« dé-
mocratisation »	des	relations	familiales	camoufle	l’autorité	parentale,	car	
la	parentalité	positive	contribue	à	 transformer	 les	 rapports	de	pouvoir	
plutôt	qu’à	les	supprimer.		

L’égalisation	de	certaines	conditions	entre	les	parents	et	 les	enfants	
fait	oublier	que	les	enfants	ne	choisissent	pas	les	liens	auxquels	ils	restent	
assujettis	:	« On	ne	choisit	pas	ses	parents »10	(Fize,	2005	:	80).	La	relation	
reste	inégale,	car	le	parent	préserve	le	pouvoir	financier,	travaille	ou	re-
çoit	des	revenus	et	paie	pour	faire	vivre	l’enfant.	Celui-ci	n’a	pas	de	droit	
civil	avant	sa	majorité,	et	« relève	de	l’autorité	parentale	:	ce	sont	ses	pères	
et/ou	mères	qui	le	représentent	dans	la	vie	civile,	décident	à	sa	place,	en	
fonction	 de	 son	 “intérêt”	 supposé »	 (Fize,	 2005	:	 78).	 Le	 psychanalyste	
Halmos	a	affirmé	à	Baucand	(2017)	que	l’« éducation	ne	peut	pas	se	faire	
sans	autorité	car	l’enfant	petit	est	toujours	dans	un	premier	temps,	à	mille	
lieues	de	pouvoir	accepter	les	règles	qu’il	vit	comme	un	obstacle	à	son	bon	

	
9	Le	sujet	du	mémoire	Pratiques	parentales	positives	comme	facteurs	de	protection	des	
enfants	contre	les	effets	de	la	pauvreté	de	Rus-Haicu	(2015)	en	fournit	une	illustration.	
10	Du	moins,	l’enfant	ne	«	choisit	»	son	parent	que	de	manière	symbolique	et	informelle,	
souvent	à	l’adolescence,	quand	il	s’identifie	à	une	autre	personne	significative	(un	beau-
parent,	etc.).	
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plaisir »	(Halmos,	cité	dans	Bancaud,	2017).	Lemoine	(2017)	rapporte	que	
selon	Marquis,	on	fait	alors	« de	l’enfant	un	adulte,	en	lui	attribuant	des	
responsabilités	 et	des	préoccupations	qui	ne	 sont	pas	 forcément	 celles	
d’un	enfant »	(Marquis,	cité	dans	Lemoine,	2017b).	

Dans	 son	entrevue	avec	Bancaud	 (2017),	 Fillozat	 affirme	qu’un	des	
buts	de	la	parentalité	positive	est	de	remplacer	les	ordres	par	la	coopéra-
tion	 (Fillozat,	 cité	dans	Bancaud,	2017),	mais	Marquis	 a	 souligné	à	Le-
moine	(2017b)	que	cela	tend	plutôt	à	les	dissimuler,	voire	à	les	détourner	
en	jeu	dans	certains	cas	(Lemoine,	2017b).	Plutôt	que	des	termes	conno-
tés	négativement	(ordres,	interdictions,	etc.),	les	parents	sont	enjoints	à	
employer	 des	 termes	 connotés	 positivement	 (conseils,	 etc.)	 ou	 d’appa-
rences	ludiques.	Écouter	les	arguments	de	l’enfant	et	s’ouvrir	à	la	négo-
ciation	est	bien	sûr	important	pour	plusieurs	parents,	mais	cela	peut	aussi	
leur	 servir	 à	 lui	 imposer	 plus	 facilement	 des	 limites,	 leurs	 limites.	 Les	
techniques	langagières	proposées	par	les	auteur·rice·s	en	parentalité	po-
sitive	tendent	en	fait	à	neutraliser	la	dynamique	des	conflits	entre	les	pa-
rents	et	les	enfants	et	à	en	retirer	le	noyau	critique.	Étant	donné	que	la	
parole	de	l’enfant	a	plus	de	poids	dans	les	décisions,	les	parents	tentent	
de	contrôler	les	termes	et	les	conditions	des	débats	et	des	négociations	
entourant	l’heure	du	coucher.	Les	parents	tentent	donc	encore	« de	chan-
ger	les	interactions	qu’ils	établissent	avec	leurs	enfants	en	vue	d’encoura-
ger	chez	ceux-ci	 l’émergence	de	comportements	 jugés	positifs	et	de	ré-
duire	la	production	de	comportements	jugés	négatifs »	(Saint-Jacques	et	
al.,	2012).		

La	formulation	« c’est	pour	ton	bien	que	j’agis	ainsi »	peut	en	effet,	en	
dernière	instance,	permettre	au	parent	de	légitimer	des	actions	censées	
produire	le	changement	qu’il	désire	dans	le	comportement	de	son	enfant	
(Kammerer,	2019).	Le	bien-être	de	l’enfant,	que	le	parent	souhaite	légiti-
mement,	perd	ainsi	souvent	son	crédit	au	profit	d’une	exigence	de	perfor-
mance	:	il	faut	que	l’enfant	« soit	“bien	dans	sa	peau”,	ouvert,	créatif,	qu’il	
ait	 du	 caractère	 et	 de	 la	 personnalité.	 L’intention	 est	 louable.	 Hélas,	 il	
s’agit	 aussi	 que	 l’enfant	 soit	 performant,	 compétitif,	 qu’il	 réussisse	 à	
l’école.	C’est	 le	 “contrat	objectif”	parental	:	 le	succès »	 (Fize,	2005	:	59).	
L’apparente	centralité	de	l’enfant	consiste	en	fait	à	une	série	d’injonctions	
qui	 sont	 exercées	 sur	 lui,	 par	 ses	parents,	 à	devenir	 « quelqu’un »,	 à	 se	
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construire	« lui-même »,	à	faire	« quelque	chose »	d’utile	de	son	temps	et	
à	avoir	 le	sens	des	responsabilités.	Comme	 l’a	 imagé	Marquis	dans	son	
entrevue	avec	Lemoine	(2017b),	dans	le	cadre	de	la	parentalité	positive,	
l’enfant	est	« devenu	un	capital	à	 faire	 fructifier,	un	 investissement	que	
l’on	n’est	pas	censé	laisser	dormir »	(Marquis,	cité	dans	Lemoine,	2017b).		

La	parentalité	positive	procure	des	tensions	entre	le	contrôle	des	pa-
rents	sur	leurs	enfants,	qui	est	toujours	désiré	et	nécessaire,	et	le	déve-
loppement	 de	 l’autonomie	des	 enfants.	 Étant	 donné	que	 l’enfant	 a	 une	
plus	grande	liberté,	 l’enjeu	des	parents,	qui	ont	des	 intérêts	à	défendre	
par	rapport	à	l’enfant,	semble	être	de	reconduire	les	limites	de	son	exer-
cice	afin	qu’il	développe	son	autonomie	dans	les	marges	qu’ils	considè-
rent	 acceptables.	 La	question	 reste	de	 savoir	 en	quoi,	 jusqu’où	et	dans	
quelles	conditions	l’enfant	est	à	même	de	savoir	ce	qui	est	bien	pour	lui,	
car,	au	final,	éduquer	« l’enfant,	c’est	nécessairement	prendre	position	par	
rapport	à	ce	qui	constitue	ses	besoins	et	son	intérêt »	(Ricard,	2014	:	29).	
La	parentalité	positive	ne	parvient	pas	à	supprimer	l’autorité	parentale	
autant	que	certain·e·s	le	prétendent.		

2.2.3. Le	« travail	émotionnel »	d’une	« bonne	mère »	
Le	troisième	enjeu	est	l’inégalité	dans	la	répartition	des	tâches	éduca-

tives	entre	les	hommes	et	les	femmes.	Bien	qu’elle	prétende	viser	autant	
les	pères	que	les	mères,	comme	le	fait	le	programme	Triple	P	(Bussières,	
2018),	 la	 parentalité	 positive	 tend	 à	 attribuer	 aux	 femmes	 une	 plus	
grande	 part	 des	 responsabilités	 éducatives.	 Elle	 s’adresse	 surtout	 aux	
femmes,	notamment	car	elles	ont	plus	souvent	un	enfant	à	charge	que	les	
hommes.	En	France,	les	femmes	représentent	près	de	85	%	du	public	vo-
lontaire	pour	les	stages	en	parentalité	positive	(Tourret,	2019).	C’est	aussi	
le	plus	souvent	une	mère	qui	sert	d’exemple	dans	les	scénarios	présentant	
les	« bonnes »	et	les	« mauvaises »	pratiques	éducatives	(Faure,	2015).		

Kammerer	 (2019)	 montre	 que	 ce	 que	 la	 sociologue	 des	 émotions	
Hochschild	(2003)	nomme	« travail	émotionnel »	est	principalement	assi-
gné	aux	femmes	:	

L’éducation	positive,	derrière	un	 idéal	universaliste	de	respect	de	 la	
dignité	et	des	droits	de	l’enfant,	repose	de	surcroît	sur	un	ensemble	de	
pratiques	qui	assigne	 implicitement	aux	mères	une	bien	plus	 lourde	
responsabilité	 qu’aux	 pères.	 En	 effet,	 elle	 demande	 aux	 parents	
d’endosser	 le	 rôle	 d’un	 thérapeute	 qui	 accueille	 la	 parole	 et	 les	
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émotions	de	l’enfant,	qui	tente	de	l’aider	à	les	gérer,	à	les	comprendre	
et	à	les	dépasser,	tout	en	évitant	de	les	prendre	pour	lui.	Cette	posture,	
et	les	efforts	qu’elle	requiert	de	la	personne	qui	accepte	ce	rôle,	porte	
un	nom	:	il	s’agit	du	« travail	émotionnel ».	Un	travail	presque	toujours	
assigné	 aux	 femmes,	 dont	 l’effort	 est	 généralement	 minimisé	 au	
prétexte	 que	 celles-ci	 seraient	 « naturellement	 douées »	 pour	 s’en	
acquitter.	(Kammerer,	2019)	

Les	 stéréotypes	 sociaux	 de	 genre	 attribuent	 aux	 femmes	 les	 tâches	
éducatives	sous	prétexte	de	leur	disposition	naturelle	à	la	reproduction,	
appuyée	par	l’idéal	mythique	d’« instinct	maternel ».	Les	mères	sont	da-
vantage	enjointes	à	agir	comme	« réservoir	émotionnel »	des	membres	de	
la	famille,	surtout	l’enfant.	Elles	sont	enjointes	à	« s’informer,	de	se	for-
mer,	avant	de	 former	elle-même	 l’ensemble	de	 la	 famille	aux	nouvelles	
pratiques,	techniques	de	communication	et	modalités	d’échange	de	l’édu-
cation	positive »	(Kammerer,	2019).	L’importance	accordée	à	l’expertise	
éducative	redéfinit	ce	qu’est	une	« bonne	mère »	:	

La	 figure	 de	 la	 mère	 ignorante	 s’est	 ainsi	 substituée	 à	 celle	 de	 la	
mauvaise	mère.	Elle	a	permis	aux	experts	d’encadrer	les	femmes	avec	
bienveillance	 et	 vigilance,	 les	 incitant	 à	 suivre	 tout	 un	 ensemble	 de	
conseils	 valorisant	 des	 formes	 d’autorité	 propres	 aux	 classes	
moyennes	et	supérieures.	Elle	est	d’ailleurs	en	passe	d’être	remplacée	
par	la	figure	de	la	mère	en	détresse	devant	l’immensité	de	sa	tâche	et	
le	 modèle	 de	 perfection	 maternelle,	 que	 les	 mêmes	 spécialistes	
s’emploient	à	rassurer.	(Garcia,	2011b)	
	

La	mère,	même	celle	qui	vit	avec	le	père,	doit	souvent	porter	« seule	le	
fardeau	de	justifier	son	éducation	devant	la	société	tout	entière	(école,	fa-
mille,	voisinage…) »	(Mères	célibataires,	2017).	Pour	aider	la	cause,	le	rap-
port	 consacré	 à	La	parentalité	 positive	 dans	 l’Europe	 contemporaine	 du	
Conseil	de	l’Europe	(2007)	comporte	une	vision	très	large	de	la	maltrai-
tance	et	réduite	d’une	éducation	sans	violence,	en	définissant	entre	autres	
comme	étant	violent	« l’absence	de	disponibilité	affective »,	« la	non-ré-
ceptivité »,	ou	même	« l’échec	psychologique	à	apporter	une	stimulation	
cognitive	adéquate »	(Garcia,	2011b).	Selon	Garcia	(2011b),	de	telles	exi-
gences	 impliquent	des	gens	« capables	de	 consacrer	 tout	 leur	 temps	et	
toute	leur	énergie	à	l’enfant.	Sans	doute	les	experts	qui	rédigent	ce	type	
de	rapport	disposent-ils	de	personnel	de	maison	[…]	et	de	positions	so-
ciales	qui	les	dégagent	des	contingences	matérielles ;	mais	beaucoup	de	
parents,	 et	 en	 particulier	 les	 femmes,	 doivent	 jongler	 avec	 d’autres	
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contraintes »	 (Garcia,	 2011b).	 La	 parentalité	 positive	 laisse	 en	 effet	 de	
côté	les	causes	sociales	des	difficultés	que	connaissent	 les	mères	à	sur-
monter	une	épreuve	éducative	:	montants	des	allocations	familiales,	con-
ciliation	travail-famille,	présence	du	père,	etc.	La	parentalité	positive	com-
porte	des	défis	pour	les	mères	seules	(pression	liée	à	la	prise	de	décision,	
stress	lié	à	l’argent,	fatigue,	etc.)	(Mères	célibataires,	2017).	Il	semblerait	
d’ailleurs	que	les	mères	célibataires	ou	homoparentales	aient	du	mal	à	se	
reconnaître	dans	les	scénarios	et	schémas	proposés	par	la	parentalité	po-
sitive	(Langlois,	2019).	Une	mère	qui	tient	un	site	internet	sur	la	maternité	
a	 écrit	 l’article	 « Le	 jour	 où	 la	 parentalité	 positive	 m’a	 gonflée »	 (Shi-
vamama,	2017),	dans	 lequel	elle	critique	avec	 ironie	et	 sarcasme	 l’idée	
que	ne	pas	appliquer	les	préceptes	la	parentalité	positive	signifie	qu’elle	
n’aime	pas	son	enfant	:	

Sermonnez-moi.	 Traitez-moi	 de	malveillante	 puisque	 je	 ne	 suis	 pas	
bienveillante.	Flagellez-moi.	Exposez-moi	encore	comment	je	suis	une	
mauvaise	mère	avec	vos	grands	sourires.	Spamez-moi	avec	vos	pubs	
Facebook	« la	parentalité	bienveillante »	et	des	photos	de	gosses	qui	
pleurent	en	illustration	pour	bien	me	faire	culpabiliser.	(Shivamama,	
2017)	

Ainsi,	 comme	Marquis	 l’a	 affirmé	 dans	 une	 entrevue	 avec	 Lemoine	
(2017b),	le	développement	personnel	pour	enfant	et	la	parentalité	posi-
tive	remettent	tous	deux	en	cause	les	« mauvaises »	pratiques	éducatives	
en	soulevant	 la	question ;	« qu’est-ce	qu’un	“bon	parent”	aujourd’hui ? »	
(Lemoine,	2017b),	laquelle	concerne	d’abord	et	surtout	les	femmes.	

Conclusion	:	une	« révolution »	dans	l’éducation	familiale ?	

L’éducation	dans	une	démocratie	familiale	se	veut	plus	souple	et	éga-
litaire,	mais	cela	provoque	des	effets	imprévus,	souvent	pervers.	L’hypo-
thèse	de	départ	a	été	confirmée	:	malgré	toutes	les	bonnes	intentions	que	
ses	promoteur·rice·s	et	les	parents	qui	recourent	à	la	parentalité	positive	
portent	envers	le	bien-être	de	l’enfant	et	de	la	famille,	ce	modèle	tend	à	
flouer	la	limite	entre	l’assistance	et	le	contrôle	social	des	parents	par	l’État	
et	les	spécialistes	(entrepreneur·e·s	de	moral).	Ensuite,	présenté	comme	
« révolutionnaire »,	ce	modèle	permettrait	de	dépasser	l’opposition	auto-
rité-permissivité	en	 résolvant	 le	 conflit	 générationnel	 entre	 l’éducation	
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des	baby-boomers	et	celle	de	l’« enfant-roi » ;	or,	ce	dépassement	procure	
à	son	tour	des	tensions	entre	le	désir	de	contrôle	des	parents	et	le	déve-
loppement	de	l’autonomie	de	l’enfant.	Enfin,	il	assigne	aux	mères	le	gros	
lot	 des	 tâches	 éducatives	 et	 du	 travail	 émotionnel	 exigé	 pour	 corres-
pondre	à	l’idéal	du	« bon	parent ».		

Cette	introduction	aux	enjeux	sociaux	de	la	parentalité	positive	ne	les	
a	assurément	pas	tous	identifiés ;	des	études	comparant	ce	modèle	d’édu-
cation	familiale	à	d’autres	aideraient	à	en	répertorier	davantage.	Elle	se	
restreint	aussi	à	la	production	et	la	diffusion	des	normes	de	la	parentalité	
positive,	ce	qui	suggère	que	des	études	de	terrain	portent	sur	l’intériori-
sation	ou	encore	les	manières	de	déjouer	ces	normes,	ainsi	que	les	formes	
de	résistance	des	parents,	en	particulier	des	mères,	et	des	enfants	face	à	
ce	modèle	 (entretiens	 avec	des	 adeptes,	 etc.).	 Les	 théories	 interaction-
nistes	semblent,	entre	autres,	appropriées	pour	étudier	la	parentalité	po-
sitive	(Becker,	Garcia,	Hochschild),	tout	comme	les	sociologies	de	l’indi-
vidu	(de	Singly,	Martuccelli).	Les	tensions	soulevées	dévoilent	le	poids	des	
normes	et	des	valeurs	d’une	société	 individualiste,	 laquelle	sécrète	une	
idéologie	qui	condamne	les	normes	sociales	antérieures	et	 laisse	croire	
qu’elle	 n’est	 que	 choix	 individuels	 et	 expressions	 libres	 (et	 égalitaires,	
etc.),	alors	que,	comme	toutes	les	sociétés	en	général,	elle	produit	du	nor-
matif.	La	parentalité	positive	appelle	les	membres	de	la	famille,	certains	
plus	que	d’autres,	à	harmoniser	le	« vivre-ensemble »	par	la	négociation,	
le	compromis	et	la	« bienveillance »	dans	l’éducation,	et	ce	dans	un	con-
texte	 social	 qui	 enjoint	 les	 individus	 à	 vivre	 librement,	 à	 devenir	 eux-
mêmes	et	à	faire	leurs	propres	choix	de	vie ;	 la	parentalité	positive	met	
donc	 leur	 autonomie,	 leur	 responsabilité	 et	 leur	 résilience	 à	 l’épreuve	
(Martuccelli,	2006).		
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